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ATTENDU QU’en vertu de l’article 75 de cette loi le 
gouvernement peut approuver purement et simplement 
tous plans et devis qui lui sont transmis pour approbation 
en vertu de la section IX de cette loi ou les approuver 
en y apportant les modifi cations et conditions qu’il juge 
opportunes ou utiles, ou en refuser l’approbation;

ATTENDU QUE les plans et devis faisant l’objet de la 
présente demande d’approbation ont été examinés par trois 
ingénieurs de la Direction de la sécurité des barrages du 
ministère du Développement durable, de l’Environnement 
et de la Lutte contre les changements climatiques et qu’ils 
ont été jugés acceptables;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre du Développement durable, de l’Environ-
nement et de la Lutte contre les changements climatiques :

QUE soient approuvés, aux conditions générales 
d’approbation ayant fait l’objet de l’arrêté en conseil 
numéro 682 du 26 avril 1963, les plans et devis suivants 
de Conservation de la nature - Québec pour le projet de 
modifi cation de structure du barrage X0002722 situé à 
l’exutoire de l’étang Fullerton, sur le territoire de la muni-
cipalité de canton de Potton :

1. Un plan intitulé « Réfection et mise aux normes du 
Barrage Fullerton – Conditions existantes – Plan, éléva-
tion et coupes », portant le numéro G01, révision 1, daté, 
signé et scellé le 28 juin 2016 par M. Martin Grignon, 
ingénieur, Hydrosys Experts-Conseils inc.;

2. Un plan intitulé « Réfection et mise aux normes du 
Barrage Fullerton – Mise aux normes des murs – Plan, 
élévation et coupes », portant le numéro G02, révision 3, 
daté, signé et scellé le 3 octobre 2016 par M. Martin 
Grignon, ingénieur, Hydrosys Experts-Conseils inc.;

3. Un plan intitulé « Réfection et mise aux normes du 
Barrage Fullerton – Réfection du déversoir – Plan, éléva-
tion et coupe », portant le numéro G03, révision 2, daté, 
signé et scellé le 3 octobre 2016 par M. Martin Grignon, 
ingénieur, Hydrosys Experts-Conseils inc.;

4. Un devis technique intitulé « Réfection et mise aux 
normes du Barrage Fullerton – Réparations – Devis », 
portant le numéro G06, révision 1, daté, signé et scellé le 
28 juin 2016 par M. Martin Grignon, ingénieur, Hydrosys 
Experts-Conseils inc.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

65915

Gouvernement du Québec

Décret 1066-2016, 14 décembre 2016
CONCERNANT l’approbation des plans et devis de la 
Municipalité de Saint-Malo pour le projet de recons-
truction du barrage X2145341 situé à l’exutoire du lac 
Lindsay, sur le territoire de la municipalité de Saint-
Malo, ainsi que l’octroi des droits du domaine hydrique 
de l’État requis pour le maintien de ce barrage

ATTENDU QUE la Municipalité de Saint-Malo soumet, 
pour approbation du gouvernement, les plans et devis 
du projet de reconstruction du barrage X2145341 situé 
à l’exutoire du lac Lindsay, sur le territoire de la muni-
cipalité de Saint-Malo, dans la municipalité régionale de 
comté de Coaticook;

ATTENDU QUE ce barrage est utilisé pour le maintien 
d’un niveau d’eau minimal du lac Lindsay pour des fi ns 
fauniques et de villégiature;

ATTENDU QUE les travaux projetés consistent à démolir 
le barrage existant et à construire un nouveau déversoir 
en enrochement à l’emplacement actuel;

ATTENDU QUE le barrage est situé sur le lit de la 
rivière aux Saumons et sur les lots connus et désignés 
comme étant les lots 5 404 206 et 5 404 427 du cadastre 
du Québec, lesquels lots et lit de rivière font partie du 
domaine privé;

ATTENDU QUE le barrage affecte, par le refoulement 
des eaux, le lit du lac Lindsay situé en amont, lequel fait 
partie du domaine privé et du domaine hydrique de l’État;

ATTENDU QUE les terrains au pourtour du lac Lindsay 
sont du domaine privé;

ATTENDU QUE la Municipalité de Saint-Malo s’est 
engagée, par la résolution numéro 2016-09-161, à signer 
un contrat de location avec le ministre du Développement 
durable, de l’Environnement et de la Lutte contre les chan-
gements climatiques afi n de régulariser la situation fon-
cière de son ouvrage ainsi qu’à obtenir les droits suffi sants 
sur les terrains du domaine privé situés au pourtour du lac 
Lindsay, dans le cas où ces terrains seraient affectés par 
la présence du barrage;

ATTENDU QUE le certifi cat d’autorisation requis en 
vertu de l’article 22 de la Loi sur la qualité de l’envi-
ronnement (chapitre Q-2) a été délivré par le ministre du 
Développement durable, de l’Environnement et de la Lutte 
contre les changements climatiques le 13 octobre 2016;
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ATTENDU QU’en vertu de l’article 71 de la Loi sur le 
régime des eaux (chapitre R-13) nul ne peut construire 
et maintenir un barrage, une digue, une chaussée, une 
écluse, un mur ou un autre ouvrage servant à retenir les 
eaux d’un lac, d’un étang, d’une rivière ou d’un cours 
d’eau sans que les plans et devis s’y rapportant n’aient été 
approuvés par le gouvernement, à moins qu’il ne s’agisse 
d’ouvrages pour lesquels des plans et devis doivent être 
soumis à l’approbation du gouvernement en vertu d’autres 
dispositions de cette loi ou d’ouvrages d’une nature non 
permanente visés à l’article 39;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 75 de cette loi le 
gouvernement peut approuver purement et simplement 
tous plans et devis qui lui sont transmis pour approbation 
en vertu de la section IX de cette loi ou les approuver 
en y apportant les modifi cations et conditions qu’il juge 
opportunes ou utiles, ou en refuser l’approbation;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 76 de cette loi si la 
construction et le maintien d’un tel ouvrage rendent néces-
saire la prise de possession ou l’occupation de terres du 
domaine de l’État, ou si l’ouvrage doit avoir pour effet de 
submerger ou d’affecter autrement d’une manière préju-
diciable de telles terres ou quelque autre droit du domaine 
de l’État, il doit, préalablement à la construction, être 
obtenu du gouvernement, en sus de l’approbation visée 
par l’article 75, moyennant un loyer annuel ou une autre 
rémunération, une concession des terrains et des droits 
publics qui seront ainsi pris, occupés ou affectés;

ATTENDU QUE les plans et devis faisant l’objet de la 
présente demande d’approbation ont été examinés par 
deux ingénieurs de la Direction de la sécurité des barrages 
du ministère du Développement durable, de l’Environne-
ment et de la Lutte contre les changements climatiques et 
qu’ils ont été jugés acceptables;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre du Développement durable, de l’Environ-
nement et de la Lutte contre les changements climatiques :

QUE le ministre du Développement durable, de l’Envi-
ronnement et de la Lutte contre les changements clima-
tiques soit autorisé à conclure un contrat de location et 
d’octroi des droits du domaine hydrique de l’État requis 
par la Loi sur le régime des eaux (chapitre R-13) avec la 
Municipalité de Saint-Malo afi n de permettre le maintien 
du barrage X2145341 situé à l’exutoire du lac Lindsay, sur 
le territoire de la municipalité de Saint-Malo;

QUE soient approuvés, aux conditions générales 
d’approbation ayant fait l’objet de l’arrêté en conseil 
numéro 682 du 26 avril 1963, les plans et devis suivants 
de la Municipalité de Saint-Malo pour le projet de recons-
truction du barrage X2145341 situé à l’exutoire du lac 
Lindsay, sur le territoire de la municipalité de Saint-Malo :

1. Un devis technique intitulé « Municipalité de Saint-
Malo – Réfection de la structure de retenue à l’exutoire 
du lac Lindsay – Barrage n° X2145341 », daté, signé et 
scellé le 6 juillet 2014 par M. Miroslav Chum, ingénieur, 
Miroslav Chum inc.;

2. Un plan intitulé « Consolidation du barrage du lac 
Lindsay – Localisation régionale », plan 1, daté, signé et 
scellé le 6 juillet 2014 par M. Miroslav Chum, ingénieur, 
Miroslav Chum inc.;

3. Un plan intitulé « Consolidation du barrage du lac 
Lindsay – Localisation et bassin versant », plan 2, daté, 
signé et scellé le 6 juillet 2014 par M. Miroslav Chum, 
ingénieur, Miroslav Chum inc.;

4. Un plan intitulé « Consolidation du barrage du 
lac Lindsay – Localisation du barrage du lac Lindsay », 
plan 3, daté, signé et scellé le 6 juillet 2014 par 
M. Miroslav Chum, ingénieur, Miroslav Chum inc.;

5. Un plan intitulé « Consolidation du barrage du 
lac Lindsay – Composition des sols du bassin du lac 
Lindsay », plan 4, daté, signé et scellé le 6 juillet 2014 
par M. Miroslav Chum, ingénieur, Miroslav Chum inc.;

6. Un plan intitulé « Consolidation du barrage du lac 
Lindsay – Barrage du lac Lindsay – Vue en plan – Situation 
actuelle », plan 5, daté, signé et scellé le 6 juillet 2014 par 
M. Miroslav Chum, ingénieur, Miroslav Chum inc.;

7. Un plan intitulé « Consolidation du barrage du lac 
Lindsay – Barrage du lac Lindsay – Coupe transver-
sale – Situation actuelle », plan 6, daté, signé et scellé le 
6 juillet 2014 par M. Miroslav Chum, ingénieur, Miroslav 
Chum inc.;

8. Un plan intitulé « Consolidation du barrage du lac 
Lindsay – Barrage du lac Lindsay – Coupe longitudi-
nale – Situation actuelle », plan 7, daté, signé et scellé le 
6 juillet 2014 par M. Miroslav Chum, ingénieur, Miroslav 
Chum inc.;

9. Un plan intitulé « Consolidation du barrage du lac 
Lindsay – Barrage du lac Lindsay – Vue en plan – Situation 
projetée », plan 8, daté, signé et scellé le 6 juillet 2014 par 
M. Miroslav Chum, ingénieur, Miroslav Chum inc.;

10. Un plan intitulé « Consolidation du barrage du 
lac Lindsay – Barrage du lac Lindsay – Coupe transver-
sale – Situation projetée », plan 9, daté, signé et scellé le 
6 juillet 2014 par M. Miroslav Chum, ingénieur, Miroslav 
Chum inc.;

11. Un plan intitulé « Consolidation du barrage du lac 
Lindsay – Barrage du lac Lindsay – Coupe longitudi-
nale – Situation projetée », plan 10, daté, signé et scellé le 
6 juillet 2014 par M. Miroslav Chum, ingénieur, Miroslav 
Chum inc.;
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12. Un plan intitulé « Consolidation du barrage du 
lac Lindsay – Barrage du lac Lindsay – Vue en plan 
– Situation projetée, détail », plan 11, daté, signé et scellé le 
6 juillet 2014 par M. Miroslav Chum, ingénieur, Miroslav 
Chum inc.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

65916

Gouvernement du Québec

Décret 1067-2016, 14 décembre 2016
CONCERNANT l’approbation des plans et devis de 
madame Monique Richard pour le projet de modifica-
tion de structure du barrage X2134890 situé sur le terri-
toire de la municipalité de paroisse de Saint-Damien

ATTENDU QUE madame Monique Richard soumet, 
pour approbation du gouvernement, les plans et devis du 
projet de modifi cation de structure du barrage X2134890 
situé sur le territoire de la municipalité de paroisse de 
Saint-Damien;

ATTENDU QUE le barrage est utilisé à des fi ns récréa-
tives et de villégiature;

ATTENDU QUE les travaux projetés consistent à conver-
tir l’appareil d’évacuation existant en un déversoir fi xe en 
enrochement, à mettre en place une protection en enro-
chement sur le talus amont au droit des sections suscep-
tibles d’érosion, à mettre de l’empierrement au pied aval 
du barrage et, le cas échéant, à adoucir la pente du talus 
aval du barrage;

ATTENDU QUE le barrage est situé sur le lot 358, 
13ème rang, du cadastre de la municipalité de paroisse de 
Saint-Damien-de-Brandon, dans la municipalité régionale 
de comté de Matawinie;

ATTENDU QUE les terrains affectés par le barrage et 
le refoulement des eaux sont du domaine privé et que 
madame Monique Richard a obtenu le consentement du 
tiers affecté par le refoulement des eaux;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 71 de la Loi sur le 
régime des eaux (chapitre R-13) nul ne peut construire 
et maintenir un barrage, une digue, une chaussée, une 
écluse, un mur ou un autre ouvrage servant à retenir les 
eaux d’un lac, d’un étang, d’une rivière ou d’un cours 
d’eau sans que les plans et devis s’y rapportant n’aient été 
approuvés par le gouvernement, à moins qu’il ne s’agisse 
d’ouvrages pour lesquels des plans et devis doivent être 
soumis à l’approbation du gouvernement en vertu d’autres 
dispositions de cette loi ou d’ouvrages d’une nature non 
permanente visés à l’article 39;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 75 de cette loi le 
gouvernement peut approuver purement et simplement 
tous plans et devis qui lui sont transmis pour approbation 
en vertu de la section IX de cette loi ou les approuver 
en y apportant les modifi cations et conditions qu’il juge 
opportunes ou utiles, ou en refuser l’approbation;

ATTENDU QUE les plans et devis faisant l’objet de la 
présente demande d’approbation ont été examinés par 
deux ingénieurs de la Direction de la sécurité des barrages 
du ministère du Développement durable, de l’Environne-
ment et de la Lutte contre les changements climatiques et 
qu’ils ont été jugés acceptables;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre du Développement durable, de l’Environ-
nement et de la Lutte contre les changements climatiques :

QUE soient approuvés, aux conditions générales 
d’approbation ayant fait l’objet de l’arrêté en conseil 
numéro 682 du 26 avril 1963, les plans et devis suivants de 
madame Monique Richard pour le projet de modifi cation 
de structure du barrage X2134890 situé sur le territoire de 
la municipalité de paroisse de Saint-Damien :

1. Un document int itulé « Devis technique 
– Modifi cation de la structure de retenue à l’exutoire 
d’un lac sans nom – Barrage no X2134890 », daté, signé 
et scellé le 30 juin 2015 par M. Miroslav Chum, ingénieur, 
Miroslav Chum Inc.;

2. Un plan intitulé « Localisation régionale du 
barrage X2134890 », plan 1, daté, signé et scellé le 
30 juin 2015 par M. Miroslav Chum, ingénieur, Miroslav 
Chum Inc.;

3. Un plan intitulé « Localisation et bassin versant 
du barrage X2134890 », plan 2, daté, signé et scellé le 
30 juin 2015 par M. Miroslav Chum, ingénieur, Miroslav 
Chum Inc.;

4. Un plan intitulé « Vue en plan du barrage X2134890 
– Situation actuelle », plan 3, daté, signé et scellé le 
30 juin 2015 par M. Miroslav Chum, ingénieur, Miroslav 
Chum Inc.;

5. Un plan intitulé « Coupe A-A – Coupe longitudi-
nale du déversoir dans l’axe de l’écoulement – Situation 
actuelle », plan 4, daté, signé et scellé le 30 juin 2015 par 
M. Miroslav Chum, ingénieur, Miroslav Chum Inc.;

6. Un plan intitulé « Coupe B-B – Coupe transversale 
du déversoir – Situation actuelle », plan 5, daté, signé et 
scellé le 30 juin 2015 par M. Miroslav Chum, ingénieur, 
Miroslav Chum Inc.;
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